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CERTIRGAT d'URBANISlVÎE
délivré au nom de !a commune

Opération non réaiîsable

Le maire de Eygliers,

Vu la demande présentée le 24 décembre 2016 par SARL BERARD-ABELLI, représenté par BERARD
Dominique demeurant 13 AV Maurice Petsche, Briançon (05100), en vue d'obtenir un certificat
d'urbanisme :

Indiquant, en application de l'article L.410-1 b) du code de î'urbanisme, les dispositions
d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et !a liste des taxes et participations
d'urbanisme applicables à un terrain :

cadastré ZE-16, ZE-15, ZE-14. ZE-11, ZE-10

situé iieu-dit Les Blancs 05600 Eygliers

et précisant si ce terrain peut être utilisé pour Ja réalisation d'une opération consistant en la création
d'un !otissementde21 !ots ;

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants ;
Vu îe plan iocal d'urbanisme approuvé le 28/11/2008, modifié ie ^9/03/2016 , mis en révision [e
13/08/2015;
Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 23/01/2017';
Vu l'gvis du gestionnaire de la route départementale, l'antenne technique d'Eygliei-s, en date du
02/01/2017;

Considérant que le projet envisagé est desservi par un réseau publie d'eau potable dont Se débit est
insuffisant pour répondre aux besoins générés par ce projet et qu'ainsi il est de nature à porter atteinte à
la salubrité publique (articles R. 111-2 et R, 111-8 du code c(e ['urbanisme) ;

Considérant que i'accès au terrain depuis la voirie communale présente une largeur insuffisgnte, qu'il
n'est pas adapté à l'importance de l'opération projetée et qu'il contrevient ainsi aux dispositions de
l'article AUba 3 du règiement du PLU ;

CERTIFIE

Article 1

Le terrain objet de la dcmancle ne peut paâ.otre utilisé pour ia réaiisation de l'opération
envisagée. ;•

.'• •ArttelÊ2

Le terrain est situé dans une commune dotée d'un plan loca! d'urbanisme susvisé
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment appîicables :
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La présenta décisian esi transmise an rcpi'ésentani de S'État dans tes concWfons piévues à i'nriide L.?.131-2dii code généra! ctes
collectivités lerntoiiales

Le (on îcs) ciemandeur(s} peut coiiteylDf la léyalito de ia décision (îans los deLfx inois qui suivent (a date de sa
nolifJCEillon. A ce! effel il peul Balsir ie iribunal adinlnistralif lerrilorialemeni compélenl d'un î-eœufs contenlieux. Il peul
également saisir d'un recours gradûux l'autaur de la décision uu ci'un recours liiérardiique ie Minisfre diargé de l'iii'banisn'ie ou
le Préfet pour !es arrêlés délivres au nom de l'Étal. Cette démarciie prolonge le riéiaj dB rGcours conlpnileu^; qui doli alors éli'ti
inlroduit dans les deux mois suivant la réponse (i'absenœ de réponse an terme de cîeLix mois vaut rejel implldle). i
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